
Délibération n°V2017-420

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 décembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt et un décembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Robert
BEAUFILS,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy CANAUD,  Gérard  CASTRE,
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric DE SAINT
JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques
DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,
Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,
Max LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Audrey LLEDO,  Henri  MAILLET,  Jérémie  MALEK,
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique
PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA, Samira  SALOMON, Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Valérie  BARTHAS-ORSAL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Françoise  BONNET ayant  donné
pouvoir  à Hervé MARTIN, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir  à Stéphanie JANNIN, Julie FRÊCHE ayant
donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE ayant donné pouvoir  à Chantal MARION, Bernard
TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE, Patrick VIGNAL ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Dominique MARTIN-PRIVAT.

Exercice 2018 - Création, modification et clôture d'Autorisations de Programme

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Par délibération n°2012/632 du 17 décembre 2012, la Ville a adopté le règlement de gestion financière des
dépenses d’équipement en Autorisation de Programme (AP) / Crédits de Paiement (CP).

Comme indiqué dans ce règlement, les créations, modifications ou suppressions d’AP doivent faire l’objet d’un
vote par le Conseil Municipal par le biais d’une délibération distincte de celle du budget mais concomitante à une
délibération budgétaire.

Le montant des Autorisations de Programme s’élèvera au 31 décembre 2017 à 387 797 400 euros.
Lors du Débat d’Orientation Budgétaire, tenu lors de la séance du Conseil Municipal du 23 novembre dernier, la
Ville de Montpellier a réaffirmé sa volonté de prioriser l’éducation, l’enfance, l’aménagement du cadre de vie et
la qualité de vie.

Ainsi, il vous est proposé d’approuver, pour 2018, la création des Autorisations de Programme ci-dessous :

N° Programme
 AP au BP 

2018 

2018I01 RENOVATION DOMAINE DE MERIC        4 116 000.00

2018I02 SKATE PARK DE GRAMMONT        4 123 000.00
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2018I03 COMPLEXE TENNIS GRAMMONT        1 410 000.00

2018I04 RENOVATION PDS COUBERTIN        4 000 000.00

2018I05 JARDIN DE LA REINE        1 100 000.00

2018P01
CONSTRUCTION  NOUVELLE  UNITE  CENTRALE  DE
PRODUCTION ALIMENTAIRE

     25 000 000.00

2018P02 GROUPE SCOLAIRE MOSSON 2021      15 000 000.00

2018P03 GROUPE SCOLAIRE COTEAU 2022      15 000 000.00

2018P05 ZAC RESTANQUE      13 400 000.00

2018P06 CONSULS DE MER 4 NGC        1 663 000.00

2018P07 RIVE GAUCHE EQUIPEMENTS PUBLICS        8 100 000.00

Total 92 912 000.00

Il vous est également proposé de procéder à des modifications d’AP :

N° Programme  AP globale 2017 
 Variation AP au

BP    2018 
 AP globale et

proposée    2018 

2013I22 PRU CEVENNES      15 386 970.00        3 095 166.00      18 482 136.00 

2013P12 AVENUE RAYMOND DUGRAND      12 203 718.00           720 000.00      12 923 718.00 

2013P16 EAI      41 020 000.00        2 000 000.00      43 020 000.00 

2014I05 EXTENSION VIDEO PROTECTION        2 040 000.00           410 000.00        2 450 000.00 

2016I02 ECOLE PAPE CARPANTIER        4 000 000.00           500 000.00        4 500 000.00 

2016P02 ANRU 2           532 500.00             77 500.00           610 000.00 

2016P04 DEVANTURES COMMERCIALES           800 000.00 -         330 000.00           470 000.00 

2016P05
AMENAGEMENT  SPORT  LAC  DES
GARRIGUES

          650 000.00           150 000.00           800 000.00 

2016P08 BD NINA SIMONE PHASE 2        9 015 000.00           174 000.00        9 189 000.00 

2017I05 EXTENSION CRECHE T. SENTIS           600 000.00           844 680.00        1 444 680.00 

2017P06 ENFOUISSEMENT LIGNES HAUTE TENSION        6 659 000.00 -           91 000.00        6 568 000.00 

7 550 346.00 100 457 534.00

Les AP inchangées sont les suivantes :

N° Programme  AP globale 2018

2013I02 RENOVATION ECOLES DAVILER / KERGOMARD        1 300 000.00

2013I03 CRECHE DES ARCEAUX        1 930 000.00

2013I04 RENOVATION SALLE LOUIS FEUILLADE        1 744 000.00

2013I05 MISE EN CONFORMITE ACCESSIBILITE      35 000 000.00

2013I19 ZOO DU LUNARET      30 000 000.00

2013I27 ACTION FONCIERE      30 185 600.00

2013I28 RAVALEMENT SUBVENTIONS           755 000.00

2013I30 PRU CENTRE           525 880.00

2013I31 PONT VIALLETON        2 020 000.00

2013I32 REHABILITATION CUISINE CENTRALE        2 000 000.00

2013P01 ECOLE BEETHOVEN  LES GRISETTES        6 733 756.00
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2013P03 GESTION ELECTRONIQUE DES ARCHIVES           500 000.00

2013P04 ACQUISITION ET TRAVAUX ARCHIVES      12 300 000.00

2013P13 ZAC NOUVEAU ST ROCH      12 360 731.00

2013P17 GARE ST ROCH        5 571 768.00

2013P20 ZAC NOUVEAU ST ROCH PARKING      17 000 000.00

2013P21 PONT ANDRE LEVY        8 018 730.00

2013P22 CONCESSION AMENAGEMENT GRAND CŒUR SA3M        4 514 000.00

2013P22 CONCESSION AMENAGEMENT GRAND CŒUR SERM        4 761 335.00

2014I01 ECOLES FIGUIER BERT HUGO        2 460 000.00

2014P02 ECOLE MALRAUX      10 630 000.00

2014P03 LOGICIEL SIRH ACQUISITION ET MISE EN ŒUVRE           800 000.00

2015I02 VESTIAIRE STADE GRAMMONT        1 150 000.00

2015P09 GROUPE SCOLAIRE OVALIE 2      12 552 000.00

2015P11 MULTIFONCTIONS RENOUVELLEMENT        1 415 000.00

2015P19 PEYROU REFECTION SOLS        2 550 000.00

2015P20 GROUPE SCOLAIRE EUROMEDECINE      12 800 000.00

2015P22 OPERATION LAISSAC CONCEDANT        3 050 200.00

2015P23 LOCAUX POLICE MUNICIPALE        6 180 000.00

2016I01 SECURISATION CARRE SAINTE ANNE        1 930 000.00

2016I03 TRAVAUX RENOVATION POLYGONE        1 460 733.00

2016I04 FRENCH TECH           953 989.00

2016P06 CRECHE EAI        3 500 000.00

2016P07 CRECHE RIVE GAUCHE 6 100 000.00

2016P09 INTERFACE HABITAT 3M SERM        1 271 190.00

2016P10 INTERFACE HABITAT 3M SA3M        1 180 000.00

2017I02 AUTOMATISATION ACCES           500 000.00

2017I03 BASCHY / VARENNES           985 300.00

2017I06 MISE EN SURETE EAJE        1 000 000.00

2017I07 MISE EN SURETE ETS SCOLAIRES        5 000 000.00

2017I09 SERRE AMAZONIENNE        3 200 000.00

2017P02 GS PORT MARIANNE      11 865 000.00

2017P04 EXTENSION GAROSUD        4 760 000.00

2017P12 AMENAGEMENT PLACE LAISSAC        1 805 000.00

2017P13 CONSTRUCTION HALLES LAISSAC        7 571 000.00

2017P14 GS 2021 ZAC RESTANQUE      11 000 000.00

Total 294 890 212.00

Le montant total des Autorisations de programme s’éleverait en conséquence à 488 259 746 euros.

Cependant, les opérations étant terminées ou transférées dans une autre opération, il convient de clore les AP
suivantes :

 2016P07 Crèche Rive Gauche pour un montant de 6 100 000 euros, transférée dans l’AP 2018P07 Rive
Gauche Equipements publics

 2013P21 Pont André Lévy pour un montant de 8 018 730 euros.
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Le montant des Autorisations de Programme s’élèvera ainsi à 474 141 016 euros au budget primitif 2018.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la création, la modification et la clôture des Autorisations de Programme mentionnées ci-dessus,
-  d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant à
cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 1 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 22 décembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- PPI

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171221-22403-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 28/12/17 
Réception en Préfecture : 28/12/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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